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Recueil d’arrêts en preuve pénale, Jacques 
Bellemare, Jacques Fortin et Louise Viau, 
Montréal: Editions Thémis, 1983. Pp. xii, 596. 
$35.00 (souple).

Ce recueil est destiné principalem ent, selon les auteurs, aux étudiants 
inscrits à la Faculté de droit de l’Université de M ontréal1. L’ouvrage est-il 
utile à l’enseignem ent du droit de la preuve dans une au tre  institution?

Com m e la preuve pénale est régie par une législation fédérale et une 
jurisprudence de commun law, le bijuridism e canadien, qui limite si souvent 
le m arché du livre jurid ique québécois, ne constitue pas ici un obstacle. Il 
dem eure cependant que les facultés de cummun law  n ’ont pas l'habitude de 
séparer l’enseignem ent de la preuve pénale de renseignem ent de la preuve 
civile, puisque les principes juridiques sont à peu près com m uns à l’un et 
l’au tre  dom aines d ’application. O n pourrait donc penser que ce recueil 
n ’est pas très utile en dehors du  Québec.

En réalité, ce problèm e est m ineur, étant donné que les ouvrages d i
dactiques présentem ent à l'usage dans les facultés de common law  contien
nent très peu de références spécifiques à la preuve civile, l ’n seul traité 
canadien de common law  est d 'ailleurs consac ré exclusivement à l'application 
du droit de la preuve aux instances civiles-. Cela dém ontre  bien le peu 
d 'im portance q u ’occupe la preuve civile en common law  canadienne.

Des 39 arrêts. ÜI proviennent de la C our suprêm e du Canada. f> de 
tribunaux provinciaux. 2 de la C our suprêm e des États-l nis et un du 
Conseil privé britannique. Le* choix m ’a paru lies judicieux, tant du point 
de vue quantitatif que qua lita tif. Bien sûr, un recueil de ce genre ne* peut 
plaire à tous les goûts; aussi l ien  tient-il q u ’à l’usager de com pléter 1.« 
eollec tion. au be soin, par quelques lectures supplém entaires. C )n \ retrouve* 
un bon mélange de* eause*s classiques e*t m odernes concernant un asse z 
grand éventail de- problèm es juridiques.

Les auteurs ont e tc- sages de* ne* pas traduire* en français les arrêts 
publiés originalem ent e n anglais seulem ent, qui représentent plus du tieis 
des arrêts shoisis. On évite ainsi le recours a la traduction et 011 habitue 
l'étudiant a lire un m inim um  de jurisprudence* eu anglais.

Sauf exception*. le s ai réts e hoisis sont reproduits intégralem ent, et les 
renvois sont énum érés au com plet a la lin de* c haque arrêt. )e reconunan-
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derais aux au teurs, dans une prochaine édition, d ’abréger certains textes 
en supprim ant les passages qui ne concernent pas le droit de la preuve et 
qui ne sont pas non plus nécessaires à la com préhension du  texte, ou en 
élim inant les répétitions inutiles, com m e lorsque plusieurs juges exposent 
les mêmes faits ou que les faits d ’une cause sont de nouveau décrits dans 
une au tre  cause. Les au teurs du recueil pourraien t en ou tre  rem placer 
avantageusem ent certains passages par de simples résumés des faits essen
tiels ou des motifs d ’un juge. Si la publication intégrale des arrêts dans les 
recueils officiels est essentielle, la publication à des fins d ’enseignem ent 
appelle, il me semble, un traitem ent d ifférent.

Pour des motifs didactiques, précisém ent, il y aurait lieu à certains 
m om ents de m odifier l’o rd re  original des prononcés qui com posent l’arrêt. 
Lorsque les motifs d ’un juge font référence aux motifs d ’un au tre  juge 
pour les com pléter ou po u r s’en dissocier, il serait logique, en effet, que 
les seconds paraissent d 'abord , contrairem ent à l’o rd re  d ’ancienneté ou 
au tre  suivi dans les recueils officiels’. Il faudrait par ailleurs s'assurer de 
la correction des intitulés de cause'*. L’usager appréc ierait aussi sans doute 
des renvois plus com plets lorsque l’arrêt a été publié dans plus d ’un recueil 
de jurisprudence, ou si l’arrê t a été considéré subséquem m ent par un tri
bunal sup érieu r7.

Le plan île l’ouvrage soulève un au tre  point. Les professeurs de droit 
on l’habitude du “casebook’’ classique, o rd o n n é  suivant un plan analvtique 
détaillé, pareil à celui d 'u n  traité. A la suite de chaque arrêt ou d 'u n e  série 
d ’arrêts, on y trouve généralem ent toutes sortes de notes, exen  it es. extraits 
de périodiques, textes législatifs, renvois bibliographiques et autres com 
plém ents didactiques. Le Recueil d'arrêts eu preuve pénale n’a pas cette struc
ture. C ’est un simple recueil d ’arrêts reproduits successivement dans l’o rd re  
alphabétique*4. Tout au plus, un plan analvtique som m aire figure au début 
de l’ouvrage en guise d ’aide-mémoire".

Le “casebook" classique offre au professeur de d ro it—au débutant 
su rtou t—de précieux services. Mais son utilité est g randem ent réduite  dans 
des dom aines juridiques en évolution, notam m ent en droit de la preuve. 
Souvent, l’ouvrage est partiellem ent périm é au m om ent de la publication, 
et les éditions successives ne peuvent paraître à un rvthm e suffisamment 
rapide pour suivre les progrès.O n n'a qu 'à penser, à titre d ’exem ple, aux
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récentes modifications législatives en m atière d ’infractions sexuelles, qui 
rendent déjà périm és certains arrêts du recueil10, et voilà que l’adoption 
de la Charte canadienne des droits et libertés et le dépôt au Sénat du  projet de 
loi portan t réform e au droit de la p reuve" annoncent d 'im portan ts bou
leversements.

Plus simple, le plan du  Recueil d'arrêts en preuve pénale présente l’avan
tage de perm ettre  une nouvelle édition mise à jour chaque an n é e1-. l.a 
disposition des arrêts par o rd re  alphabétique laisse aussi au professeur 
l’initiative de construire son cours à sa façon, libre des contraintes du  “case
book” classique.

La présentation m atérielle de l’ouvrage, enfin, est à la fois agréable et 
pratique. Je  recom m anderais seulem ent que la dém arcation en tre  les d i
verses opinions des juges soit plus nette.

En somme, le Recueil d'arrêts en preuve pénale est un ouvrage didactique 
simple mais fort utile, m êm e dans les facultés de common lau\ à condition 
de le réviser chaque année.

GÉRARD SNOW*

"’N otam m ent 1rs arrêts Forsythr c. I.a R n n r ,  |I 9 8 0 | ‘J R ( S. 2H8 (p. 13$ .1 142 du m u n i )  et Iim m  1 l u  
R n n r ,  [ I 9 8 l |  2  R .CI.S. 315  (p. 527 .1 54 6  du recueil).

"Sénat can ad ien . Projet d e loi S-33: lo i  fédéraU dr IVN2 sur la firn ivr. Prem ière lecture 18 novem b re 1982

■-l-a re liure a ieu illes m obiles n'est év idem m en t pas in d iq u ée d ans ce cas-ci. p u isque l'ou v iage est d 'un  
usage lim ité dans le tem ps.

•B  A ., L .l’h. (S tran sb ou iy). 1.1..B (T .N .B .) . candidat a la M aîtrise en  droit (O sgood e Hall).

D irecteur du O u t r e  d e traduction  et d e term in o log ie  |urid ic|ues et p ro le sseu i a IK cole d e droit de- I l - 
im ersite  d e  Mone ton.


